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omment, en cette période de déstabilisation économique, ne pas parler des conséquences des événements du 11 septembre ? Comment ne pas avoir une petite pensée pour tous ceux qui travaillaient dans une des compagnies aériennes qui ont fait faillite ? 

Rassurez-vous, nous n’allons pas pour autant vous parler des frappes aériennes et des attaques terrestres (vous en entendez parler et voyez de nombreuses images à chaque journal d’information). Par contre, nous allons aborder le vaste plan de relance d’inspiration keynésienne dans lequel se lancent les Etats-Unis (article page 6). L’administration Bush va, en effet, entamer une politique économique interventionniste en envisageant par exemple un soutien financier d’urgence destiné aux compagnies aériennes et à leur personnel en voie de licenciement, une augmentation de salaire minimum horaire, une augmentation des indemnités de chômage… Il semble que l’Etat Providence reprenne du poil de la bête !

Du côté de chez nous, l’indétrônable accord du non marchand refait parler de lui. 

Et pour cause, question budget, on est 

encore loin du compte (état des lieux en page 3).

Par contre, certains d’entre vous seront heureux de lire le texte sur le crédit-temps (voir page 8). Eh oui, il est désormais possible, pour un salarié, d’interrompre totalement ou de réduire de moitié son activité pendant trois mois minimum et jusqu’à un an maximum avec une possibilité de prolongation jusqu’à cinq ans si les secteurs et les entreprises le fixent par convention collective de travail.

Quelques bonnes nouvelles, un peu de réflexion, le tout saupoudré d’informations pratiques, voici la recette du numéro que nous venons de concocter tout spécialement à votre attention. 

A déguster sans modération…

L’équipe FeBISP

Actualités

L’accord du non marchand, c’est loin d’être réglé !

« La soupe n’est jamais mangée aussi chaude qu’elle est servie » (proverbe flamand)

P

ourquoi, l’accord du non marchand, dont les principes généraux ont été signés en juin 2000, n'est-il toujours pas réalisé ? Voilà une question simple, mais importante, à laquelle il convient d’apporter les éléments suivants de réponses :

· D’abord il y a un élément qui vaut pour TOUS les secteurs du non marchand bruxellois
Le Gouvernement s’est engagé, lors de la signature, à permettre une adaptation des rémunérations et des conditions de travail en cinq années (de 2001 à 2005) pour arriver à appliquer les barèmes et les conditions de la commission paritaire 305.1, c’est-à-dire celle des hôpitaux privés.

Mais, en décidant cela, il n’avait pas établi au préalable l’impact budgétaire de cette mesure. Il a donc fallu estimer le poids budgétaire, négocier et obtenir l’accord de tous les partis de la majorité, de tous les ministères… DONC, il n’est pas étonnant que cela ait pris du temps. 

Aujourd’hui une étape cruciale a été franchie : le Collège de la COCOF (le Gouvernement de la COCOF) a enfin adopté l’Arrêté qui règle les nouvelles normes en matière de financement des personnels des secteurs COCOF en rapport avec l’accord du non marchand. Peut-être que cela va maintenant accélérer les choses…

· Pour le secteur de l’ISP, les choses sont hélas moins simples

1° problème : combien, cela va coûter ? 


Certes, il s’agit du coût en 2005. Car l’accord devrait s’appliquer en cinq phases :

	Année
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	Tranche
	20 %
	40 %
	60 %
	80 %
	100 %

	Montant 
	40 millions
	80 millions
	120 millions
	160 millions
	200 millions


Le premier obstacle est donc de savoir si nous disposerons 


de cette somme. 

Et, là nous sommes loin 


d’être apaisés…

2° problème : les subventions suivront-elles ? Qui va payer ?

[image: image1.wmf]
Notre secteur est financé par plusieurs sources, que nous avons schématiquement représentées dans ce graphique. De ce dernier, il ressort que notre secteur dépend en partie de la COCOF et en partie de la Région.

Or avec les décisions qui sont effectivement prises à ce jour (le 20/10/01), seule une enveloppe de 80 millions est disponible à la COCOF
, pour les organismes qu’elle agrée. 

Le montant est insuffisant, tous les organismes d’ISP ne pourront être pris en compte et surtout tous les travailleurs de ces asbl ne pourront pas être couverts par l’accord. C’est donc une situation difficile.

Nous avions reçu l’assurance du Ministre Tomas, lors d’une séance de négociations en juin 2001, que des moyens complémentaires viendraient du budget régional pour les matières d’emploi dont dépend aussi l’ISP afin de compléter l’enveloppe COCOF. Mais aujourd’hui, les nouvelles sont plutôt floues en la matière et rien n’avance. 

Nous avons demandé que soit convoqué d’urgence un comité « tripartite » (syndicats / Gouvernement / employeurs) pour examiner ce problème de financement global. Chacun comprendra que sans ce financement supplémentaire l’accord du non marchand pour l’ISP n’est pas réalisable.

3° problème : les aspects techniques. Comment ça marche ?

Contrairement à ce que certains syndicalistes peuvent affirmer, la FeBISP n’a jamais eu une attitude de blocage dans ces dossiers. Nous négocions durement les termes des conventions collectives. « Pour danser le tango, il faut être deux ». Et bien pour signer une convention aussi. Il faut faire droit aux justes revendications des travailleurs, mais il faut aussi que les associations puissent continuer à fonctionner et ne voient pas leurs budgets déraper avec toutes les conséquences que cela pourrait entraîner.

Les conventions collectives auront « force de loi », elles s’appliqueront à tous, et on ne pourra pas y déroger. Nous devons donc prendre toutes les garanties pour que ce qui sera décidé soit applicable. Une fois que les textes seront signés, s’ils comportent des erreurs ou des dispositions fantaisistes, il sera trop tard … 

Nous n’avons aucunement envie de transformer notre secteur en une espèce de chantier permanent qui durera cinq ans et où tout le monde vivra sous tensions. Nous voulons pouvoir « faire notre métier », qui est l’insertion des publics fragilisés, et ne pas dresser des plans sur la comète ou poursuivre des chimères.

4° problème : nos relations avec les organisations syndicales


Pour preuve :

· nous avons participé en première ligne aux actions du non marchand de juin 2000 ;

· le « volet social » est présent dans le programme d’action et de revendications de la FeBISP.

Nous pensons que la présence des organisations syndicales dans notre secteur est positive pour permettre la structuration de relations sociales et assurer une représentation des travailleurs. C’est d’ailleurs dans cet esprit que nous avons :

· défendu l’idée d’une délégation syndicale inter-association, pour assurer une présence dans les petites associations (qui comptent moins de 20 travailleurs), alors qu’il n'y a pour ces employeurs aucune obligation légale en la matière ;

· accepté que le 17 octobre dernier, les travailleurs puissent participer à une assemblée syndicale pendant les heures de travail ;

· demandé la mise en place d’un bureau de concertation (syndicats / employeurs) au niveau bruxellois de l’ISP pour faciliter ce dialogue social.

En résumé, nous pensons avoir fait le maximum étant donné le contexte, et nous comptons continuer de manière responsable à remplir notre rôle. Nous espérons que le gouvernement respectera les termes de l’accord qu’il a signé en juin 2000 et confirmé en juin 2001. 

Cette condition étant remplie nous pourrons passer à l’ application concrète de l’ accord. 

L’assemblée générale de la FeBISP prévue début novembre sera amenée à se prononcer sur cette question et nous vous tiendrons informés des positions qui y seront prises.

Les tenants de l’Etat Social Actif redécouvrent 

les vertus du Keynesianisme

I

l aura fallu les attentats du 11 septembre dernier pour que les Etats-Unis s’engagent dans un vaste plan de relance d’inspiration keynésienne. Depuis quelque temps, experts, économistes et analystes patentés annonçaient un ralentissement de la croissance économique outre-atlantique ; depuis le 11 septembre, ils envisagent la forte probabilité d’une récession. Pour y pallier, l’union sacrée des républicains et des démocrates (inventeurs, rappelons-le, du concept d’Etat Social Actif) va permettre à l’administration Bush de mener une politique économique interventionniste : l’Etat-providence n’est donc pas mort ! Et paradoxalement, c’est le parti le plus libéral qui se charge de le remettre au goût du jour. A titre de mesure d’urgence, les compagnies aériennes vont ainsi bénéficier d’une aide de 15 milliards de dollars (soit 16,3 milliards d’euros) et leurs salariés en voie de licenciement (environ 100.000 personnes) pourraient recevoir quelque 3,75 milliards de dollars (soit 4,07 milliards d’euros).

Mais les clivages traditionnels resurgissent dès qu’il s’agit de choisir les mécanismes les plus appropriés de la politique de relance. Les Démocrates, majoritaires au Sénat, souhaitent soutenir la consommation et accroître le pouvoir d’achat des ménages. Ils préconisent ainsi en direction des ménages aux revenus faibles ou moyens une baisse de la fiscalité et une augmentation de 1,5 dollar (1,63 €) du salaire minimum horaire. Pour les chômeurs, ils envisagent une augmentation des indemnités. Enfin, pour les personnels des compagnies aériennes en cours de licenciement, ils souhaitent qu’une enveloppe de plus de 4 milliards de dollars (4,347 milliards d’euros) soit affectée aux indemnités de chômage et aux aides à la reconversion.

Les Républicains quant à eux estiment plus efficace une relance axée sur le soutien de l’investissement. Cela se traduirait d’une part, par un allègement de la fiscalité des entreprises et d’autre part, par un nouvel abaissement du principal taux directeur de la Réserve fédérale américaine (la banque centrale), ce qui diminuerait le loyer de l’argent et inciterait en théorie les entreprises à poursuivre leurs plans d’ investissement. Une baisse de la taxe sur les plus-values a néanmoins été écartée suite à la mise en garde des économistes qui considéraient qu’une telle mesure risquait d’ accélérer la vente de valeurs financières entraînant une baisse de la Bourse de Wall Street.

Enfin, et cela fait l’unanimité, les dépenses publiques militaires et celles d’ infrastructures devraient sensiblement augmenter afin de renforcer la sécurité des transports, des réseaux énergétiques et de télécommunications. Il semblerait qu’au pays de l’Oncle Sam subsiste une certaine croyance qui veut que quand l’armement va tout va ! Certains parlent même de keynésianisme militaire.

Le plan de relance concocté traduira nécessairement des concessions réciproques, mais quoi qu’il en soit, il semble que le gouvernement s’oriente vers un déficit budgétaire si ce n’est en 2001 (compte tenu des recettes publiques excédentaires des années précédentes), du moins en 2002.

En Europe, une relance keynésienne n’est pour le moment pas à l’ordre du jour des différents gouvernements. Suite au conseil des ministres des finances des Quinze à Liège les 21 et 22 septembre, la volonté a été réaffirmée de respecter le Pacte de croissance et de stabilité qui implique des budgets en équilibre à moyen terme. Mais celle-ci ne fait pas l’unanimité. Ainsi La France et l’Allemagne sont restées silencieuses lors de la déclaration finale du sommet, au moment de réaffirmer leur engagement à atteindre l’équilibre budgétaire en 2004.

L’orthodoxie budgétaire signifie aussi pour les Etats membres encore en déficit, qu’une baisse conjoncturelle des recettes doit se traduire par une réduction, au moins partielle, des dépenses. En d’autres termes, au moment où les Etats-Unis mettent un bémol à leur politique économique libérale, la Commission européenne et la Banque Centrale Européenne (BCE) écartent, elles, l’idée d’une possible inflexion. Au moment où l’administration Bush s’apprête à accorder une aide financière aux compagnies aériennes, les Etats membres de l’Union européenne n’ont été autorisés qu’à une aide directe ponctuelle pendant les 4 jours de fermeture du trafic aérien transatlantique qui ont suivi le 11 septembre. 

On le voit également au travers des exemples de la SABENA et d’AIR LIB (anciennement AIR LIBERTÉ), l’Etat belge, tout comme le gouvernement français, doivent demander une autorisation à la Commission et expliquer en détail l’aide financière qu’ils entendent fournir. La Suisse se félicite certainement de ne pas appartenir à l’Union européenne, puisque son gouvernement a pu, en toute légalité, renflouer Cross Air, filiale helvétique du même groupe que Swiss Air. Enfin, à l’heure où nous écrivons ces lignes, les compagnies aériennes américaines pourront utiliser l’aide de leur gouvernement pour baisser leurs tarifs.

Les institutions européennes entendent déposer un recours auprès des Etats-Unis pour entrave à la concurrence. L’Union veut ainsi prôner jusqu’au bout le sacro-saint principe de libre concurrence du marché et faire figure de bon élève face aux Américains dans les négociations internationales telles celles de l’OMC.

Cela pose question. Sommes-nous prêts à jouer à un jeu dont les Etats-Unis ne respectent pas les règles ? Ne pourrait-on pas imaginer de modifier ces règles ?

Le mouvement de contractualisation des indemnités de chômage et des aides sociales va-t-il continuer à s’intensifier alors qu’au même moment les Etats-Unis font marche arrière et reviennent à la traditionnelle augmentation des minima sociaux ? 

Si l’on pouvait cesser d’ appliquer systématiquement le modèle américain à quelques années d’intervalle, nous pourrions peut-être éviter de reproduire leurs erreurs. Non, l’emploi ne se mérite pas, il est un droit. Non, l’emploi ne dépend pas de l’employabilité des personnes, il résulte avant tout des stratégies d’embauche des entreprises
.

John Maynard Keynes à qui une ménagère demandait ce qu’elle pouvait faire pour sortir son pays de la crise économique lui répondit simplement : consommez. Et Ford appliquait déjà une formule similaire quand il veillait à bien rémunérer ses ouvriers afin d’en faire des consommateurs et des acheteurs d’automobile. Même Taylor ne disait pas autre chose : la mise en œuvre d’une rationalisation du processus de production visait une hausse de la productivité et donc du profit redistribué, de façon équitable, entre détenteurs du capital et travailleurs ; malheureusement, les chefs d’entreprises n’ont appliqué la proposition qu’aux premiers.

En Europe, les précédentes politiques de relance menées depuis le premier choc pétrolier ont laissé de tristes et coûteux souvenirs. Celle menée en France à l’arrivée au pouvoir du parti socialiste en 1981 a été interrompue dès 1983 au profit d’une politique dite de rigueur (budgétaire). 

Idem en Belgique où la « politique du Val Duchesse », mise en œuvre au milieu des années 80, fut synonyme de coupes sombres dans de nombreux secteurs publics (soins de santé, enseignement, culture). 

Cependant, si échec il y a eu, c’est parce que dans une économie ouverte, internationale, avec des flux d’importations et d’ exportations, le soutien à la consommation et à l’ investissement ne favorisait pas uniquement les entreprises nationales (à moins d’avoir des consommateurs extrêmement patriotiques).

Mais aujourd’hui, la situation est différente dans la mesure où l’ensemble des économies risque la récession au même moment. 

Et si finalement l’Etat Social Actif passait par la coordination d’une politique de relance européenne…

Le crédit-temps : un temps pour soi, un droit pour tous

L

e 15 septembre est parue au Moniteur Belge la loi de la Ministre Onkelinx relative à la conciliation entre l’emploi et la qualité de la vie. Quatre aspects y sont traités : la réduction collective du temps de travail, la prépension, le congé de paternité et le fameux crédit-temps, dont les dispositions remplacent ainsi certains articles de la loi de redressement en matière d’interruption de carrière.

Signalons également que dans son chapitre II, la loi instaure une réduction générale du temps de travail hebdomadaire, établi désormais à 38 heures.

Le chapitre IV aborde le « système de crédit-temps, de diminution de carrière et de réduction des prestations de travail à mi-temps », qui s’applique à tout travailleur lié par un contrat de travail, à quelques exceptions près (les membres de la direction d’une entreprise si la commission paritaire le prévoit, les apprentis). Comment cela fonctionne-t-il ?

Le crédit-temps : il s’agit d’un droit pour le salarié de suspendre totalement ou à mi-temps son activité
, à concurrence d’une année sur la carrière (possibilité de diviser son crédit en période de trois mois minimum). Néanmoins, une prolongation jusqu’à cinq années peut être prévue par convention d’entreprise ou de secteur.

La diminution de carrière : il s’agit du droit à la semaine de quatre jours. Pour y prétendre, le salarié doit avoir été occupé chez l’employeur pendant cinq ans et à temps plein pendant les douze derniers mois. Il peut choisir de prester une journée ou deux demi-journées de moins par semaine. 

La durée est de cinq ans maximum, avec des périodes de six mois minimum. Attention toutefois, si des périodes d’interruption d’1/3, d’1/4 ou d’1/5ème ont déjà été prises, elles seront déduites.

La réduction des prestations : les plus de 50 ans pourront réduire leur activité d’1/5ème ou opter pour un mi-temps. La durée doit être de minimum six mois et peut se prolonger jusqu’à l’âge légal de la pension (65 ans pour les hommes et 62 ans actuellement pour les femmes). Ce droit est toutefois assorti de deux conditions : d’une part, avoir une ancienneté de vingt ans comme salarié (les périodes de chômage et de suspension totale d’ activité en interruption de carrière ou en crédit-temps ne sont pas comptabilisées) et d’ autre part, avoir une ancienneté de cinq ans chez l’ employeur.

Les montants octroyés aux salariés doivent encore faire l’objet d’un arrêté d’ exécution. Globalement, entre 74,37 € (3000 Bef) pour un crédit-temps d’1/5ème d’une personne de moins de 50 ans à 495,79 € (20.000 Bef) pour un salarié en interruption totale et dont l’ancienneté est égale ou supérieure à cinq ans.

Enfin, le chapitre V constitue une avancée pour les futurs pères puisqu’il triple la durée du congé de paternité. Ainsi, les pères auront le droit de s’absenter pendant dix jours à choisir dans les trente jours à dater du jour de l’ accouchement. La disposition est identique en cas d’adoption. Pendant les trois premiers jours d’absence, le salarié bénéficie de sa rémunération normale, les sept jours suivants, il bénéficie d’une allocation versée par le régime d’assurance des soins de santé.

Toutefois les hommes qui se savent déjà futurs papas ne sont pas concernés, puisque cette mesure n’entrera en vigueur qu’à compter du 1er juillet 2002. Voilà une occasion manquée de donner à la fête des pères (1er dimanche de juin) un aspect autre que commercial !

LA PEDAGOGIE EMANCIPATRICE AUJOURD’HUI

L

’occasion, c’était les journées d’étude sur « la pédagogie émancipatrice aujourd’hui », organisées à l’initiative de l’asbl « Le Grain », en collaboration avec la province du Hainaut

Certains prétendaient savoir de quoi il s’agit, ou du moins de quoi il s’était agi (même si ce n’est, sans doute, plus si évident aujourd’hui…) lorsque dans les années septante ils s’étaient engagés sous la bannière de la pédagogie émancipatrice. Beaucoup d’autres se posaient la question : qu’est-ce qu’une pédagogie émancipatrice ? Quelle signification donner aujourd’hui au mot émancipation ? En vue de quels lendemains radieux ?

D’autres encore cherchaient des recettes, des méthodes, des outils, ou bien plus simplement l’occasion de parler de leurs difficultés, de leurs incertitudes, de leurs actions et recherches.

Dans les lointains, aux horizons imaginaires, planait sur ces deux journées l’esprit (ou le fantôme ?) sans cesse invoqué de l’action collective, ce remède souverain, mais introuvable, contre les tristes dérives du temps présent : L’instrumentalisation et la récupération d’approches pédagogiques autrefois pleines de promesse, la soumission progressive mais flagrante des dispositifs aux impératifs du « tout-économique », la perte de repères idéologiques, la confusion qui, comme dans le mythe de la tour de Babel, affecte la signification des mots et des langages.

A partir de quelle position résister, en effet, lorsque l’adversaire est partout et nulle part, lorsque la nature de la menace est incertaine, lorsque certains fonds idéologiques deviennent des obstacles plutôt que des outils pour penser avec pertinence une situation si mouvante et aléatoire qu’elle déstabilise la plupart des identités ?


Il convient de remercier « Le Grain » d’avoir produit tant bien que mal, cette occasion de l’émergence (même marginale) des questions vivantes parmi tant de réponses mortes et de façades virtuelles. Ces occasions sont précieuses, donc trop rares. A nous de les multiplier, de les disséminer, en sachant bien sûr que ce n’est toujours qu’un début…

Marc André

Formateur au CBAI

Carrefour incontournable des citoyens bruxellois :

les ateliers du soleil
C

ontexte historique 

La grande période d’immigration a débuté après la seconde guerre mondiale suite à des accords gouvernementaux entre la Belgique et les pays d’origine des immigrants. 

Une première vague de main d’œuvre est d’abord arrivée d’Italie vers les charbonnages. La deuxième vague dans les années cinquante était principalement composée de Turcs. Dans les années soixante, c’est la vague des maghrébins, surtout en provenance du Maroc.

En 1974, l’immigration est arrêtée (1ère crise pétrolière) pour les ressortissants hors Union européenne. Seuls sont encore admis, les étudiants et les candidats réfugiés politiques (accès automatique pour les demandeurs d’asile).


Aujourd'hui, l'asbl a largement étendu son champ d'action et est devenue un « carrefour des citoyens » où l’on parle une cinquantaine de langues.

Situation actuelle

Etablie au carrefour de quatre communes bruxelloises (Bruxelles-Ville, Saint-Josse, Etterbeek et Schaerbeek), l’asbl accueille et encadre une population appartenant aux milieux défavorisés : tout particulièrement les immigrés et les réfugiés politiques, mais aussi les travailleurs ou travailleuses sans emploi ou sans qualification, les ménagères, les jeunes, les enfants… 

L'encadrement des jeunes et la formation - linguistique, sociale et culturelle - des adultes constituent deux des pôles essentiels de l'action menée par les Ateliers du Soleil. 

Cette association se veut, avant tout, un centre d'expression et de créativité, reconnu en outre comme service d'éducation permanente.

Les Ateliers du Soleil développent leurs actions depuis vingt-six ans dans divers domaines qui s'interpénètrent : apprendre le Français ; acquérir l'autonomie, participer activement à la vie sociale ; affronter le marché de l’ emploi ; promouvoir le rôle de la femme ; choisir et réussir sa scolarité ; libérer sa créativité ; valoriser sa culture d’origine;  informer l'opinion publique de sa réalité. 

L'action de cette association vise la multiplicité dans le cadre de ses activités socioculturelles. Cette expérience d'avant-garde est soutenue par le dynamisme et la diversité des nationalités mises en présence au sein des ateliers, qu'il s'agisse des adhérents ou des animateurs. Ainsi, les Bruxellois d'origine étrangère sont amenés progressivement à participer activement à la vie de leur ville et à acquérir la dignité à laquelle tout citoyen a droit. 

Récemment, par exemple, un groupe d’enfants a mis sur pied un journal trimestriel intitulé « Les Petits Reporters ». Les enfants prennent en main toute la réalisation de ce journal : choix des thèmes et des personnes à interviewer, ainsi que la maîtrise de l’outil informatique. Une manière très sympathique de valoriser leur travail en dehors du monde scolaire…

Les Ateliers du soleil

rue de Pavie, 53 

1000 Bxl

( 02 736 78 95
Formations - RAE

rercherche active d’emploi etterbeek

L

es Missions Locales d'Ixelles et d’Etterbeek organisent un groupe de 


Recherche Active d'Emploi du 13 novembre au 14 décembre. 


Lieu : 

chée de Wavre, 506 

1040 Bxl 

Info & inscription : 

Laurence Comblin 

( 02 626 15 40
Offres d’emploi

L

'asbl AMIS recrute 

· un(e) conseiller / ère en ISP
Profil et conditions :

· statut ACS

· licencié(e) en psychologie

· contrat temps plein à durée indéterminée

· une expérience en ISP est un atout majeur

· une très bonne connaissance de l’outil informatique est indispensable

· un(e) agent de développement
Profil et conditions :

· statut ACS

· licencié(e) en sciences humaines ou en communication

· contrat temps plein à durée indéterminée

· une expérience en ISP est un atout majeur

· une très bonne connaissance de l’outil informatique est indispensable

· un(e) responsable de projets
Profil et conditions :
· licencié(e) en sciences économiques, humaines ou du travail

· contrat temps plein à durée déterminée (7,5 mois)

· une expérience en ISP est un atout majeur

· une très bonne connaissance de l’outil informatique est indispensable

Envoyer CV & lettre de motivation à :

AMIS asbl 

Cellule R.H. 

quai du Hainaut, 29 

1080 Bxl

L

e Gaffi (groupe d'animation et de formation pour femmes Immigrées) recrute pour son secteur de l'Education Permanente, un(e) formateur/trice 

Profil et conditions :

· contrat de remplacement (congé maternité) temps plein puis mi-temps jusqu’à fin 2002

· statut ACS (1 an de CCI sauf si la personne est déjà dans un poste ACS domicilié(e) en Région Bxl-Capitale)

· niveau A1 ou universitaire

· expérience en alphabétisation souhaitée 

· travail d'équipe 

Envoyer CV & lettre de motivation à :

Gaffi asbl

 rue de la Fraternité, 7 

1030 Bxl

L
e Laboratoire d’ Ergologie recherche un(e) diplômé(e) en sciences humaines.

Description des tâches :
· travaux de recherche

· consultation dans le domaine de l’insertion socioprofessionnelle

Profil et conditions :

· statut ACS

· gradué(e) ou universitaire

· contrat temps plein

Infos :

Laboratoire d’Ergologie

Mme Cathy Van Der Heyden

( 02 650 53 58

cvanderh@resu1.ulb.ac.be
L

a Mission locale jeunes de St-Gilles recherche 

· un(e) ACS
Description des tâches :
· gestion des dossiers du personnel (45 travailleurs)

Profil et conditions :


· niveau A2 (rédacteur)

· connaissance de Word, d’Excel et / ou de comptabilité

· un(e) gradué(e)
Description des tâches :
· accompagnement recherche d’emploi de chômeurs

Profil et conditions :

· statut ACS (Bxl)

CV et lettre de motivation à adresser à :

Mloc de St-Gilles

M. J-Ph Martin

chée de Waterloo, 255

1060 Bxl
L

e Piment asbl recrute pour engagement rapide

· un(e) formateur / trice en français

Description des tâches :
· cours de « langue étrangère ou seconde »

Profil et conditions :

· contrat temps plein à durée indéterminée

· un(e) formateur / trice en électricité

Profil et conditions :

· statut ACS Bxl

· contrat temps plein à 


durée indéterminée

· un(e) formateur / trice pour adultes
Profil et conditions :

· contrat de remplacement (congé de maternité) à temps plein


Envoyer CV & lettre de candidature à :

Le Piment asbl

rue de la Colonne, 56

1080 Bxl

( 02 218 27 29

Fax : 02 219 36 27

Agenda

Réunions internes à la Febisp 

	1/10 à 12H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	1/10 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	2/10 à 9H
	Réunion avec Daniel Fastenakel sur le chantier 

« Les politiques de la ville »
	FeBISP

	2/10 à 10H
	Réunion Commission Information Res-e-net
	AGES

	2/10 à 13H30
	Groupe de travail AFT : visite pédagogique
	CF Bonnevie

	2/10 à 14H
	Comité de suivi sur la subvention COCOF
	Cabinet E. Tomas

	3/10 à 11H
	Réunion de préparation Forum sur l’insertion du 11/10
	FeBISP

	3/10 à 13H30
	Groupe de travail sur le financement du FSE pour les Missions Locales
	Cabinet E. Tomas

	4/10 à 13H30
	Réunion CESSoC – FeBISP pour avancer dans la rédaction des conventions collectives de travail 
	Ligue des Familles

	4/10 à 15H
	Préparation appel d’offres Objectif 3 (liaison conventionnement Bruxelles Formation et FSE)
	Cabinet E. Tomas

	5/10 à 11H30
	Groupe de travail du Comité de Gestion « groupes à risques »
	AFOSOC

	8/10 à 9H30
	Bureau de la Fesefa
	Ligue des familles

	8/10 à 14H
	Collectif Solidarité contre l’exclusion : assise, égalité (accès aux revenus et aux processus de décision)
	Centre Dansaert

	9/10 à 8H
	Rencontre avec le Ministre Eric Tomas
	Cabinet E. Tomas

	9/10 à 9H30
	Rencontre Cellule FSE – interfédé - FeBISP
	Cellule FSE

	9/10 à 9H30
	La fracture numérique dans les TIC
	FeBISP

	9/10 à 12H30
	Groupe de travail « Assises pour l’Egalité » : 

chantier Les politiques de la ville
	FeBISP

	9/10 à 13H30
	Groupe de travail TIC
	Bruxelles Formation

	9/10 à 16H
	Réunion syndicats – FEBISP sur les conventions collectives de travail 
	FeBISP

	10/10 à 11H
	Réunion Res-e-net
	Bureau Res-e-net

	10/10 à 11H
	Visite AFT : Suite charte
	Arpaije

	10/10 à 13H30
	Conseil d’administration de la Fesefa
	ACFI 

	11/10 
	Forum « La ville à l’épreuve de l’insertion » : état des lieux de l’ISP à Bruxelles
	Maison Internationale 

rue Haute, 139

	12/10 à 9H
	Visite AFT  - Boulot suite charte
	Boulot 

	12/10 à 19H30
	Besoins et spécificités de et pour Bruxelles – Rencontre L. Onkelinx
	Asbl Garcia Lorca

	15/10 à 9H30
	JST/AFT : visite + suite charte
	JST

	15/10 à 12H
	Rencontre FeBISP - Banlieue
	FeBISP

	15/10 à 12H
	Conseil d’administration de la CESSoC
	AFOSOC

	15/10 à 14H
	Le collectif solidarité contre l’exclusion : préparation Assises pour l’égalité
	Centre Dansaert

	16/10 à 9H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	16/10 à 9H
	Séance d’information organisée par la CCFEE relative au second appel à projets FSE Objectif 3 2002-2003
	Asbl Amazone

	16/10 à 9H30
	Pacte territorial pour l’Emploi : discriminations à la l’embauche
	ORBEm

	16/10 à 13H30
	Suite charte AFT
	CF Bonnevie

	17/10 à 9H30
	Groupe de travail « Validation des compétences »
	FORET

	18/10 à 16H
	Appel d’offres européen
	Bureau Res-e-net

	19/10  à 8H45
	Réunion syndicats – FEBISP sur les conventions collectives de travail 
	FeBISP

	19/10 à 9H
	Pacte territorial pour l’emploi : discrimination à l’embauche – Elaboration d’une valise pédagogique
	ORBEm

	19/10 à 9H30
	Fin des auditions Cocof / FSE (3 opérateurs)
	Cocof

	19/10 à 14H
	Séance d’information organisée par le Cabinet E. 

Tomas sur l’appel d’offre FSE Objectif 3 2002-2003 pour OISP bruxellois
	Cocof

	22/10 à 9H30
	Groupe de travail : Economie sociale
	FeBISP

	22/10 à 10H
	Comité d’accompagnement pour le suivi des travaux d’élaboration des critères quantitatifs en vue de l’évolution du dispositif ISP
	Cocof

	23/10 à 9H15
	Commission consultative « Formation-Emploi-Enseignement »
	Bruxelles Formation

	23/10 à 14H
	Groupe de travail Missions locales
	FeBISP

	24/10 à 12H
	Comité de gestion « Groupes à risques »
	AFOSOC

	24/10 à 14H
	Réunion FeBISP -  Missions locales – Cabinet Tomas sur l’appel d’offre FSE Objectif 3 2002-2003
	Cabinet E. Tomas

	24/10 à 15H
	Réunion AFT : suite charte pédagogique
	FORET

	25/10 à 14H
	Réunion Comité de suivi Objectif 2
	Cabinet E. Tomas 

	29/10 à 14H
	Assises pour l’Egalité : préparation de la réunion thématique sur les CPAS
	FeBISP


Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion » doivent nous parvenir, par 

e-mail si possible (hoffstadt@febisp.be), avant le  20 novembre 2001 




� EMBED Excel.Sheet.8  ���








� Soit 16 millions pour 2001, 32 millions pour 2002, 48 millions pour 2003, …


� Le Monde Diplomatique nous offre dans son numéro d’octobre une illustration concrète du concept d’Etat Social Actif, dans sa variante la plus négative et contraignante, à travers l’exemple des ouvrières licenciées de la firme Levi’s ( ’ Licenciées et engluées », Noëlle Burgi, pp. 12 et 13).


� Les possibilités de réduction d’1/3 ou d’1/4 sont supprimées.
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				Principales sources de financement actuelles de l'ISP

				Europe. Le Fonds social européen.				250,000,000

				Matières liées à la formation. Décret ISP de la COCOF				62,000,000		+		88,000,000

				Région de Bruxelles. Partenariat ORBEm. Matières liées aux politiques d'emploi.				79,350,000		+		80,000,000

				Région de Bruxelles. Subventions ACS				307,000,000

				Maribel social				29,400,000

				Autres financements publics				67,000,000

								794,750,000		+		168,000,000

								TOTAL AVANT ACCORD NON MARCHAND				Apport Minimun nécessaire financement supplémentaire

				Remarque : les chiffres de ce tableau sont des estimations pour 2000.  Ils donnent néanmoins une bonne vue de l'ampleur du problème
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